
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Siège Social : 

GREENYARD FROZEN FRANCE SAS
ZA Le Barderff - CS 20227 - 56502 MOREAC CEDEX

RCS Lorient n°872 500 913  –  Capital 18 919 947,60 €

ARTICLE 1 – DOMAINE D’APPLICATION
Toute commande de nos produits implique l’acceptation sans réserve par l’acheteur et 
son adhésion pleine et entière aux présentes conditions générales de vente qui pré-
valent sur tout autre document de l’acheteur, et notamment sur toutes conditions gé-
nérales d’achat, sauf accord écrit contraire de la société Greenyard Frozen France SAS. 
Ces conditions générales de vente sont applicables pour toutes les ventes de produits 
facturés en France par la société Greenyard Frozen France SAS. Tout autre document 
que les présentes conditions générales de vente et notamment les publicités, bro-
chures commerciales n’a qu’une valeur informative, indicative et non contractuelle. La 
société Greenyard Frozen France SAS fournit les informations déterminantes quant 
aux caractéristiques et conditions d’utilisation des produits vendus. Le client est réputé 
pleinement informé à défaut d’avoir exercé son droit à l’information.
ARTICLE 2 – TARIFICATION
2.1 – TARIF
Les prix sont établis en euros, HT et au jour de l’expédition ou d’enlèvement. La société 
Greenyard Frozen France SAS est libre de modifier son tarif et s’engage à envoyer 
au client son nouveau tarif dans un délai de deux (2) mois avant sa mise en œuvre. 
La société Greenyard Frozen France SAS rappelle que toute demande de bénéfice 
rétroactif de remises, ristournes ou d’accord de coopération commerciale est sanction-
née par le code de commerce. Les indicateurs adaptés à nos produits tels que visés 
à l’Article L.443-4 du code de commerce n’étant à date pas publiés, nous indiquons 
que les prix des produits  sont établis en prenant notamment en compte (liste non 
exhaustive) le coût des matières premières agricoles entrant dans la composition 
des produits (prix de nos fournisseurs), les coûts de production de nos produits (hors 
matières premières), les coûts logistiques, les investissements envisagés ou mis en 
œuvre et d’une façon générale les charges supportées par Greenyard Frozen France 
SAS pour l’exercice de son activité. Conformément à l’Article L.441-1-1 I 3° du Code 
de commerce (Option 3), le tarif des produits ayant évolué par rapport à l’année pré-
cédente, un tiers indépendant interviendra, aux frais de la société Greenyard Frozen 
France SAS et sera chargé de certifier au terme de la négociation entre les parties que, 
conformément à l’article L.443-8 du Code de commerce, celle-ci n’a pas porté sur la 
part de l’évolution du tarif qui résulte de celle du prix des matières premières agricoles 
ou des produits transformés composés de plus de 50% de matières premières agri-
coles entrant dans la composition du produit. Cette disposition ne s’applique pas aux 
produits MDD (tels que définis à l’Article L441-7 du Code de commerce). 
2.2 – RENÉGOCIATION DU PRIX EN CAS DE FLUCTUATIONS DU PRIX DES MATIÈRES 
PREMIÈRES
Les prix devront faire l’objet d’une renégociation en cas de fluctuations des prix des 
matières premières agricoles et alimentaires, de l’énergie, du transport et des maté-
riaux entrant dans la composition des emballages affectant de façon significative le 
prix de production des produits objets du présent Contrat de vente, permettant de 
prendre en comptes ces fluctuations.
Dans ce cas Greenyard Frozen France SAS devra :
•  Signifier au client par écrit la demande de renégociation,
•  Justifier des fluctuations affectant significativement le prix de production des pro-

duits objets du présent Contrat de vente,
•  Proposer de nouveaux prix tenant compte de ces fluctuations.
Les parties disposeront d’un délai de 30 jours à compter de la réception par le Client 
de l’écrit envoyé par Greenyard Frozen France SAS, pour finaliser leur négociation 
sur les nouveaux prix.
À défaut d’accord entre les parties sur de nouveaux prix à l’issue du délai ci-dessus 
fixé, le Contrat de vente se poursuivra, pour la durée initialement prévue, dans les 
conditions de notre nouvelle offre de prix , sous réserve du droit pour l’une ou l’autre 
des parties d’y mettre fin, selon les modalités prévues au Contrat.
2.3 – CONTRAT DE L’ARTICLE L.631-24 DU CRPM
Des contrats de vente sont conclus en application de l’article L.631-24 du Code rural 
et de la pêche maritime (CRPM), avec certains producteurs agricoles de matières pre-
mières agricoles entrant dans la composition de nos produits.
ARTICLE 3 – COMMANDE
3.1 – Toutes les commandes sont reçues auprès de notre service clients jour J avant 
10h (par télécopie, courrier électronique, EDI …). Toute commande doit préciser au 
minimum de manière ferme, le produit selon les références de l’offre, la marque, nos 
codes SAP figurant sur notre tarif, les quantités, les délais, le lieu ainsi que les mo-
dalités souhaitées de livraison par le client. Les commandes clients sont modifiables 
jusqu’à 7 jours ouvrés avant la date de livraison... Tout complément, dans le respect 
des délais prévus (art 4.2.2), fera l’objet d’une nouvelle commande. L’ensemble des 
références présentes sur un même bon de commande figureront obligatoirement sur 
une même facture. L’indication de l’EAN 13 sur le bon de commande du client est 
recommandée afin d’éviter les erreurs de saisie.
3.2 – Les légumes étant des produits de campagne, c’est-à-dire récoltés chaque sai-
son, Greenyard Frozen France SAS se réserve le droit de limiter les quantités com-
mandées par le client, à la moyenne mensuelle des livraisons des 6 derniers mois 
(hors promotion). En cas de hausse significative des besoins du client, celui-ci devra 
communiquer par écrit à Greenyard Frozen France SAS les quantités prévisionnelles 
souhaitées au plus tard six (6) semaines avant la date de livraison souhaitée ; ces nou-
velles quantités devront faire l’objet d’une acceptation écrite par Greenyard Frozen 
France SAS.
ARTICLE 4 – LIVRAISON / ENLÈVEMENT 
4.1 – MODE DE LIVRAISON
La société Greenyard Frozen France SAS se réserve le choix du lieu de départ de la 
livraison et du moyen de transport. Les produits sont livrés sur palettes EURO 80 X 120. 
Les palettes EURO font l’objet d’un échange en qualité et nombre pour nombre. Dans 
le cas contraire, chaque palette EURO non récupérée ou récupérée en mauvais état, 
sera facturée à hauteur de son coût réel actualisé. Les camions complets sont chargés à 
33 palettes maximum. Le transport des produits se fait aux risques et périls du client. Il 
appartient au destinataire, en cas d’avarie ou de perte, de faire dans les 48 heures par 
courrier recommandé, toute réserve et d’exercer tout recours auprès des transporteurs 
même choisis par la société Greenyard Frozen France SAS. Le client devra fournir 
toute justification de la réalité des vices ou anomalies constatés et permettre à la so-
ciété Greenyard Frozen France SAS toute facilité pour effectuer les vérifications qu’il 
jugera nécessaire.
4.2 – DÉLAI DE LIVRAISON (communiqué approximativement et sans engagement - 
peut être remis en cause en cas de survenance de circonstances indépendantes de la 
volonté du fournisseur)
4.2.1 – PREMIÈRE COMMANDE
Le délai minimum entre l’enregistrement d’une première commande et la date de 
livraison est fixé à 15 jours ouvrés. Dans le cadre d’un enlèvement client, ce délai est 
fixé à 14 jours ouvrés.
4.2.2 – AUTRES COMMANDES
Le délai minimum entre l’enregistrement d’une autre commande et la date de livrai-
son est fixé à 7 jours ouvrés (commande jour J avant 10h + 6 jours ouvrés). Dans 
le cadre d’un enlèvement client, ce délai est fixé à 6 jours ouvrés (commande jour 
J avant 10h + 5 jours ouvrés). Le client ne peut se prévaloir d’un délai habituel de 
livraison plus court que le délai fixé dans nos CGV pour considérer qu’il y a un retard de 

livraison. Le non-respect par le client de ces délais minimum de commande dégage la 
responsabilité de la société Greenyard Frozen France SAS dans le cas de manquants 
à la livraison. De ce fait, ces manquants ne pourront pas être pris en considération dans 
le calcul du taux de service.
4.3 – CONTENANTS DE LIVRAISON ET ENLÈVEMENT
Notre organisation logistique ne nous permet pas d’assurer une palette intermédiaire 
intercalée entre chaque couche complète commandée. En aucun cas, le client ne pour-
ra imposer un schéma de palettisation sans concertation avec la société Greenyard 
Frozen France SAS. Les coûts additionnels engendrés par toute modification aboutis-
sant à un transfert de charges, feront l’objet d’un complément de facturation dont le 
montant sera fonction des prestations rendues.
4.4 – DÉCHARGEMENT
4.4.1 – Les opérations de déchargement sont effectuées sous la seule responsabilité 
du client.
4.4.2 – Sauf accord particulier, les livraisons auront lieu du lundi au vendredi de 6h 
à 20h. Les horaires de rendez-vous seront fixés d’un commun accord et le temps de 
déchargement devra être inférieur à 1h30. Les éventuels temps d’attente des camions 
d’une durée supérieure à 1h30 seront facturés au client.
4.5 – ENLÈVEMENTS CLIENT
Le client ou son transporteur doit prendre rendez-vous auprès de la plate-forme de la 
société Greenyard Frozen France SAS :
  Usine de Moréac (Bretagne) :  

Tél. 02.97.46.72.80  /  expeditions.moreac@greenyardfrozen.com  
Ouverture des quais du lundi au vendredi de 7h à 17h.

  Usine de Comines (Nord) :  
Tél. 03.20.63.06.24  /  expeditions.comines@ greenyardfrozen.com 
Ouverture des quais du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 17h.

Le transporteur doit se munir du nombre suffisant de palettes EURO pour effectuer 
l’échange ainsi que du numéro de la commande du donneur d’ordre. Tout enlèvement 
effectué après la date convenue pourra entrainer l’application de pénalités égales à 
10% du prix d’achat HT des produits concernés par jour dans la limite de 100% du 
prix d’achat HT.
4.6 – RÉCEPTION
Toutes les réclamations concernant la non-conformité des produits à la commande, en 
qualité ou quantité ou les vices apparents des produits livrés, doivent être formulées 
par écrit dans les 48 heures ouvrées suivant la livraison des produits au client ou son 
mandataire (e.g. transporteur), à défaut elles ne pourront être prises en compte par 
Greenyard Frozen France SAS. 
ARTICLE 5 – TAUX DE SERVICE
5.1 – La société Greenyard Frozen France SAS s’engage sur un taux de service cible 
amont (des sites d’expédition de la société Greenyard Frozen France SAS vers les en-
trepôts clients) de 98%. Le taux de service sera calculé trimestriellement de la manière 
suivante : Quantité expédiée acceptée et conforme à nos CGV / Quantité commandée 
conforme à nos CGV. La société Greenyard Frozen France SAS refuse toute pénalité 
pour retard de livraison dans la journée. La société Greenyard Frozen France SAS n’ac-
cepte pas le cumul des pénalités pour manquants et pour retard. Dans le cas où ce taux 
de service garanti et calculé selon nos CGV ne serait pas atteint, la société Greenyard 
Frozen France SAS s’engage à verser une indemnité correspondant à 1% du montant 
HT de la marchandise non livrée, et par jour ouvré de retard, avec un plafond maximal 
de 10%. Un délai de 60 jours minimum devra être respecté entre l’expression de la 
pénalité par le client et son application effective, ceci afin de permettre d’établir le 
constat contradictoire du préjudice réel, direct et circonstancié effectivement subi par 
le client lié à l’absence des produits de la société Greenyard Frozen France SAS chez 
le client utilisateur.
5.2 – Il est rappelé que la société Greenyard Frozen France SAS fabrique des pro-
duits à base de matières premières agricoles soumis aux aléas des récoltes. Ainsi au 
cours de l’année, certaines de ses références peuvent tomber en rupture de cam-
pagne. La société Greenyard Frozen France SAS s’engage à en informer immédia-
tement le client. De ce fait, les ruptures campagne ayant fait l’objet d’une information 
préalable, ne peuvent donner lieu à aucune retenue, indemnité, compensation ou 
pénalité. En tout état de cause, la gamme bio, au regard du déséquilibre entre l’offre et 
la demande, ne peut pas être prise en compte.
5.3 – En cas de non-respect de l’article 3.2 de L’ARTICLE 3 COMMANDE, aucune péna-
lité ou indemnité compensatrice de quelque nature que ce soit ne pourra être facturée 
à Greenyard Frozen France SAS par le client.
5.4 – Les demandes non justifiées de pénalité de taux de service engendreront 
une facturation de 40 € à la ligne par Greenyard Frozen France SAS pour frais de 
recherches et coûts administratifs.
ARTICLE 6 – CONDITIONS DE RÈGLEMENT
Aucun escompte ne sera accordé pour le règlement anticipé de nos factures.
6.1 – PREMIÈRE COMMANDE
Règlement sur facture pro forma, par virement bancaire sans escompte, avant le dé-
part de la marchandise.
6.2 – AUTRES COMMANDES
Règlements à 60 jours nets à partir de la date de la facturation conformément à l’article 
L441-10 du code de commerce.
a)  Toutefois, à tout moment, la société Greenyard Frozen France SAS se réserve le 

droit, même après expédition partielle d’une commande, d’exiger du client les ga-
ranties que la société Greenyard Frozen France SAS juge convenables en vue de la 
bonne exécution des engagements pris.

b)  Le refus d’y satisfaire donne le droit à la société Greenyard Frozen France SAS d’an-
nuler tout ou partie de la commande.

c)  Le non-paiement total ou partiel d’une seule facture à son échéance rend exigible de 
plein droit le solde dû sur toutes les autres factures et le client pourra résilier la vente 
de plein droit et sans sommation.

d)  Le client prend à sa charge, à compter du départ des marchandises, tous les risques 
de perte ou de détérioration, même pour cas fortuit, fait d’autrui ou force majeure.

6.3 – PÉNALITÉS DE RETARD
Tout règlement effectué après la date de paiement figurant sur la facture entraine la 
facturation de pénalités de retard, conformément à l’article L441-10 du Code de Com-
merce. Ces pénalités sont calculées par application à l’intégralité des sommes dues ou 
restant dues d’un taux égal à 12%. Les pénalités sont exigibles le jour suivant la date 
de règlement indiquée sur la facture sans qu’un rappel soit nécessaire. Par ailleurs, en 
cas de retard de paiement, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un 
montant de 40 euros sera due, de plein droit et sans notification préalable, par le client 
à Greenyard Frozen France SAS, laquelle pourra demander au client une indemnisa-
tion complémentaire si les frais de recouvrement effectivement engagés dépassaient 
ce montant, sur présentation de justificatifs. En cas de défaillance du client, les autres 
échéances deviendront immédiatement exigibles. La société Greenyard Frozen 
France SAS se réservera la faculté de suspendre ou d’annuler les commandes non 
encore livrées sans autre forme de préavis.
ARTICLE 7 – RÉCLAMATIONS ET RETOUR
Les produits ne pourront être retournés sans l’accord exprès et écrit de la société 
Greenyard Frozen France SAS obtenu notamment par fax ou courrier électronique. A 
défaut d’accord, aucun remboursement ou remplacement des produits ne pourra être 
accordé par la société Greenyard Frozen France SAS. Les frais et risques du retour 
de produits sont toujours à la charge du client. Nous n’acceptons aucune reprise de 
produits ou déduction pour invendu ou DDM dépassée. La société Greenyard Frozen 
France SAS rappelle que toute compensation ou déduction arbitraire de pénalités 
sont sanctionnées par les articles L 442-1 et L 441-17 du code de commerce.
ARTICLE 8 – REMISES – RISTOURNES – PRESTATIONS DE SERVICES

8.1 – OPÉRATIONS EXCEPTIONNELLES ET PONCTUELLES
Elles figurent en pourcentage ou en valeur absolue. Toutes les promotions, de quelque 
nature qu’elles soient, sont à l’initiative exclusive de la société Greenyard Frozen 
France SAS qui se réserve le droit de limiter les quantités commandées. Ces différents 
taux sont calculés en cascade, ils figurent à la ligne produit et ne s’appliquent que sur 
les produits hors net net.
8.2 – PRESTATIONS DE SERVICES
Conformément à la législation en vigueur, les prestations de services que la société 
Greenyard Frozen France SAS peut être amenée à acheter à la clientèle font l’ob-
jet d’un CONTRAT EN DOUBLE EXEMPLAIRE SIGNE DES DEUX PARTIES. Les factures 
seront établies après réalisation des prestations en conformité avec le contrat et en 
aucun cas ne seront compensables avec les factures de marchandises et de ce fait, ne 
peuvent être déduites du règlement de ces dernières. Elles seront réglées aux mêmes 
échéances que celles des factures de marchandises dans le cadre de nos Conditions 
Générales de Vente.
ARTICLE 9 – COTATIONS APPELS D’OFFRES
9.1 – La société Greenyard Frozen France SAS accordera des cotations spécifiques 
aux distributeurs dans le but de développer la présence de sa marque au travers des 
marchés publics sur présentation de justificatifs d’obtention. Les modalités d’attribu-
tion de ces cotations spécifiques seront communiquées sur demande. Ces cotations 
spécifiques et leur mode de régularisation constituent un tout indissociable.
9.2 – Les échantillons marchés sont facturés sur la base du tarif en vigueur.
ARTICLE 10 – RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ
Les marchandises livrées restent la propriété du vendeur jusqu’au paiement intégral 
du prix en principal et accessoires, même en cas d’octroi de délais de paiement. De 
convention expresse, la société Greenyard Frozen France SAS pourra faire jouer les 
droits qu’elle détient au titre de la présente clause de réserve de propriété, pour l’une 
quelconque de ses créances, sur la totalité de ses produits en possession du client y 
compris ceux partiellement en œuvre, ces derniers étant conventionnellement pré-
sumés être ceux impayés, et la société Greenyard Frozen France SAS pourra les 
reprendre ou les revendiquer en dédommagement de toutes ses factures impayées 
sans préjudice de son droit de résolution des ventes en cours.
ARTICLE 11 – GARANTIE ET RESPONSABILITÉ
Le client bénéficie des garanties légales de conformité et de vices cachés, à l’exclusion 
de toute autre garantie, expresse ou tacite. La responsabilité de la marchandise est 
transmise au client à compter de la date de livraison ou d’enlèvement par le client des 
biens vendus. À ce titre, le client doit justifier d’une assurance responsabilité civile. 
Greenyard Frozen France SAS s’engage à réparer les préjudices directs que pourrait 
subir le client en cas de non-exécution ou de mauvaise exécution d’une commande, 
de son fait ou de celui de l’un de ses préposés (hors livraison) et ne saurait être tenue 
responsable des préjudices indirects et/ou immatériels (tels que perte d’exploitation, 
perte de clientèle, perte de chance, perte de données…), ce qui est expressément ac-
cepté par le client. Sous réserve de la réglementation applicable, le total, toutes causes 
confondues, des indemnités, dommages et intérêts, frais de toute nature, qui seraient 
supportés ou versés par Greenyard Frozen France SAS en faveur du client en exé-
cution d’une décision d’une juridiction compétente rendue en dernier ressort ou en 
application d’un accord transactionnel préalablement accepté par Greenyard Frozen 
France SAS, ne pourra excéder un plafond global tout litige confondu d’un montant 
égal à cent pour cent (100%) du prix hors taxes effectivement encaissé par Greenyard 
Frozen France SAS au titre de la commande objet du litige.
ARTICLE 12 – FORCE MAJEURE
La responsabilité de la société Greenyard Frozen France SAS ne pourra être engagée 
dans le cas où l’inexécution de ses obligations serait imputable soit à un cas imprévi-
sible et insurmontable subi par un tiers, soit à un cas de force majeure telle que défini 
par la jurisprudence française et notamment en cas de guerre, grèves, de difficultés 
d’approvisionnement, d’intempérie, d’accidents de matériel, d’incendie, d’épidémies, 
d’obstacles à la circulation, d’échecs de culture, de maladies présentes dans les plantes, 
de défaut d’exécution du fournisseur, ou de manque de personnel .Ces causes 
peuvent justifier le retard ou la suspension des délais de livraison, la suspension de la 
commande, la révision ou la résolution totale ou partielle du contrat, sans que le client 
ne puisse réclamer des dommages et intérêts
ARTICLE 13 – PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
La société Greenyard Frozen France SAS dispose des droits exclusifs de propriété in-
tellectuelle sur l’ensemble des logos, marques, signes distinctifs, créations et œuvres 
protégeables et plus généralement, sur l’ensemble des documents et éléments trans-
mis par la société Greenyard Frozen France SAS au client. Toute utilisation intégrale 
ou partielle, qui pourrait en être faite sans le consentement de la société Greenyard 
Frozen France SAS, est illicite.
ARTICLE 14 – CONFIDENTIALITÉ
Toute information échangée avec le client relative notamment à la politique com-
merciale de la société Greenyard Frozen France SAS, sa stratégie de vente, son 
savoir-faire, ses prix et plans commerciaux, et plus généralement toute information 
échangée sur la base des Conditions Générales de Vente sont strictement confiden-
tielles.
ARTICLE 15 – RÉSOLUTION DES LITIGES
Les présentes conditions générales de vente sont régies et soumises au droit français. 
Tous litiges pouvant survenir entre les parties concernant l’exécution des présentes 
et leurs suites, les Tribunaux compétents seront ceux du ressort du siège social de la 
société Greenyard Frozen France SAS. Conformément aux dispositions de l’article 
2254 du Code civil, toute action, contestation ou demande de toute nature d’un client 
auprès de Greenyard Frozen France SAS, relative à l’exécution de la commande, de-
vra intervenir dans un délai maximum d’un (1) an à compter du jour où il a eu ou 
aurait dû avoir connaissance du fait générateur de l’action, sous peine d’irrecevabilité 
par forclusion.
ARTICLE 16 – RÉVISION POUR IMPRÉVISION
En cas de changement de circonstances imprévisibles lors de la conclusion du contrat, 
conformément aux dispositions de l’article 1195 du Code civil, « la Partie » qui n’a pas 
accepté d’assumer un risque d’exécution excessivement onéreuse peut demander une 
renégociation du contrat à son cocontractant. En cas de succès de la renégociation, 
les Parties établiront sans délai une nouvelle convention ou un avenant à la présente 
convention formalisant le résultat de cette renégociation. En cas d’échec de la renégo-
ciation, les Parties peuvent convenir de la résolution du contrat ou demander au juge 
l’adaptation du contrat. À défaut d’accord entre les Parties dans un délai de 30 jours à 
compter de la constatation de ce désaccord, la Partie la plus diligente pourra saisir le 
juge d’une demande de révision ou de résolution du contrat.
ARTICLE 17 – RGPD
Greenyard Frozen France SAS est amenée, vis-à-vis de ses clients, à traiter des 
données personnelles les concernant au sens du Règlements (UE) 2016/679 du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel (RGPD), selon les termes de notre Politique de confi-
dentialité.  Vous pouvez exercer vos droits en vous adressant à info@greenyardfrozen.
com ou à l’adresse GREENYARD FROZEN France, ZA Le Barderff 56502 Moréac. Vous 
pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des don-
nées vous concernant.
ARTICLE 18 – DIVERS
La nullité, l’illégalité, l’inapplicabilité ou l’inopposabilité éventuelle d’une ou de plu-
sieurs disposition(s) des présentes conditions, en tout ou partie, n’affecte aucunement 
la validité de toutes les autres clauses. 


